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  Approuver les états financiers consolidés et le rapport MAMH de la STM au 31 décembre 2022

D'APPROUVER les états financiers consolidés et le rapport consolidé préparé pour le ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation (MAMH) sur leur formulaire prescrit incluant le rapport des auditeurs indépendants, ainsi que l'attestation de la 
trésorière pour l'exercice terminé le 31 décembre 2022, tel que recommandé par le Comité d'audit et des finances.
 
D'APPROUVER l'affectation au fonds d'immobilisations des intérêts générés par les surplus cumulés au fonds d'immobilisations 
depuis 2018 totalisant 1 451 120 $ pour l'année 2022.

–

Julie Deschênes

DE-Finances, appro., aff. juri., normes et conformité et trésorerie

✔
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Cette recommandation vise à approuver les états financiers consolidés et le rapport consolidé préparé pour le MAMH sur leur 
formulaire prescrit incluant le rapport des auditeurs indépendants, ainsi que l'attestation de la trésorière pour l'exercice terminé 
le 31 décembre 2022, tel que recommandé par le Comité d'audit et des finances.
 
Elle vise également à l'approbation de l'affectation des intérêts générés par le fonds d'immobilisations.
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Comité Audit et Finances 22 03 2023

       

La Société de transport de Montréal publie des états financiers consolidés dressés conformément aux Normes comptables 
canadiennes pour le secteur public ainsi que le rapport financier consolidé requis en vertu des exigences de la Loi sur les 
sociétés de transport en commun (RLRQ c. S-30-01, art. 136) sur les formulaires prescrits par le MAMH. 
 
L'article 138 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c. S-30.01) prévoit le dépôt par le trésorier des états 
financiers consolidés et du rapport financier du MAMH en même temps que le rapport des auditeurs indépendants.
 
Au cours de l'exercice 2022, des intérêts ont été générés par les surplus accumulés au fonds d'immobilisations d'une 
valeur de 1 451 120 $ portant ainsi le total des affectations à 31,1 M$ au 31 décembre 2022. Cette affectation respecte le 
montant maximal de 200 M$ approuvé par le conseil d'administration en 2019 (CA-2019-213). 

  

    

Chef de division - comptabilité financière et budget

Alexandra Losier 

Étienne Paradis

Finances
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